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DES IOÉESJCLAIRES... 
jDo dirait vraiment que plu» une idée est sim

ple et facile à saisir, plu* une foule de gens 
a'obetinent à lui barrer la route. Mais les bons 
esprits doivent être plus inlassable» que les so-
fifestri» et sur tous le» points où le sectarisme 
•'efforce de porter la confusion ils apportent la 
Minière. Voici, par exemple, une bien bonne 
histoire qui fait pleurer de joie notre vieil ami 
Monsieur Homais. Catholiques, vous refuses de 
reconnaître comme orthodoxes C«»;T qui ne sont 

Si «me» docile» pour 'suivie l'Église romaine 
ni se» prétention».. Républicains, nous vous 

kapoossons puisque vous n'acceptes pas les prin
cipe» qui nous sont cher». 

Eh ! bien, Monsieur Homais dit une solen-
IktUe bêtise ; on sait du reste que c'est là sa ma
nière à lui. Raisonnons, s'il vous plaît, avec cet 
excellent homme. Il faudrait peut-être définir 
tes termes. Qu'est-ce qu'un républicain t C'est, 
«i je no m'abuse, un citoyen qui entre les diffé
rent» régime», préfère celui où le peuple se gou-
S/Orne par lui-même ou par les représentants 
gu'il s'est librement choisis. Pour des raisons à 
•toi connues, mais parfaitement réfléchies et 
ires sérieuses, je considère la République comme 
te meilleur des gouvernements. Je suis donc ré
publicain. — Pas du tout ; vous n'acceptes pas 
tes lois de la République, vous êtes' un vîl réac
tionnaire, un ennemi dangereux ! — Ah ! bah I 
vous me la bailles belle, je n'accepte pas les lois 
que vous avex fabriquée» quand vous vous êtes 
Imposé» à la République ; je n'accepte pas votre 
Sommation à la faveur du régime républicain. 
0 u plutôt, je suis plus républicain que vous ; je 
toanomia an pays le droit de réformer ses pre
miers jugements, vous au contraire vous préten
des le dominer à tout jamais. Personne, enten
dez-vous, personne n'a le droit de me fermer la 
porto de la République ; elle est à moi comme à 
vous et le jour où j'aurai suffisamment éclairé 
me» concitoyens sur leurs vrais intérêts, quand 
le le* aurai persuadés, la République sera plus 
\ moi qu'à vous. Mais rasrurei-vous cependant 
| e vous laisserai encore le nom de Républicain. 

Monsieur Homais est un homme de ressour
ces. Il ne me poursuit pas sur le terrain de la 
République, mais très adroitement il m'attire 
hur celui de l'Eglise catholique. 

Pourtant vous qui mettes tant de chaleur à 
réclamer votre place dans la République, vous 
pratique» assez facilement l'excommunication. 
«— Pardon, c'est le Pape. — Soit, votre Pape est 
plus intransigeant que tout notre bloc, et n'est 
pas catholique qui veut 1 — Monsieur Homais, 
<rou* êtes un sage. 

Le Pape est intransigeant. Mais laissez-moi 
Jvou» dire que la religion n'est pas la politique. 
Les) formes de gouvernement se succèdent et 
tachent de s'améliorer, on le prétend du moins ; 
la religion est dogmatique, elle s'affirme immor
telle. Tout à l'heure vous m'avez permis de 
définir la République ; laissez-moi définir la re
ligion : c'est la soumission volontaire à un corps 
Mo doctrine, à des préceptes de morale. Voulcz-
vous être catholique ? Voici les vérités qu'il 
faut croire, le» observances qu'il faut pratiquer. 
y OHM acceptez ; entrez. — Vous refusez ; adieu, 
»ous n'êtes pas ou vous n'êtes plus catholique. 
31 -xne semble que c'est assez clairement rai
sonné. De grâce ne mêlons pas des choses qui 
'doivent être si distinctes. Vous parlez de liberté 
de conscience au nom de la République ; vous 
ave» raison. Vous affirmez que les questions re
ligieuses doivent être séparées des questions po
litiques, je commence à être inquiet et je vous 
soupçonne d'arrière-pensées très fâcheuses pour 
«na liberté religieuse. Vous n'êtes pas encore 
s u r i républicain, mon cher Monsieur Homais, 

S te printemps venu, si votre estomac supporte 
voyage, vous ferez sagement de passer l'Océan 

pour aller voir aux Etats-Unis comment on 
pMlt être à la fois un excellent catholique ro
main et un ferme Républicain. — Mai» je vois 
qne mes raisons ne peuvent rien sur vous. Qui 
•ait t l'opinion jugera mieux sans doute.... 

Jean LKPLAV. 
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B U L L E T I N 
27 février. 

Lt» négociation $ entre VArchevérhé de Parie et 
•Y. de iïetvet sont-elln rompue* t Les nouvelle» le» 
mlvt contradictoire» courent à ce tujet. Il semble 
M** difficile de te prononcer eneort. 

— x — 
' t>4 violent» incident» te tant produit» à la 
VAttii'i de l'Hérault, où Von jugeait un fe 
Met»lé d'un crime épouvantable. 

— x — 
• t/i»« tentative criminelle a ru lieu, en Kuttie, 
'«•afre le grand duc Jiicola». 

Vinccndie gui t'ett produit dans une école, prit 
tt» Montréal a fait une cinquantaine de victimes. 
JLO directrice ett morte en essayant de sauver (et 

• eatmaa de 1» 6" catégorie de «vtefra», celle de» béné
fice» de l'exploitation apicole. Elle a adopté l'artic!» 40-
Ojot considère le^toéusuce d»' fea^Aottstion comme égal 
* 1» rente do «A 

Lo OMgree de» tvnwMlssjw d» le M arme 
Paris, 07 février. — La délégation du Congre» des 

travailleurs de la marine a été reçue oe matin par W 
ministre de la marine. Le» délégués ont demandé quel-
qoe» éclaircissements «or le projet de l'smincation de» 
«cède» dan» chaque classe. 

Ajisée avoir obtenu Vé» explication* désirée», h dé-
lioaiion est revenue & la Confédération du Travail, ou 
elle a rendu compte de se» démarche» aux congressistes. 
Ceux oi ont aussitôt commencé la dissuasion du projet. 
I » délégation sera reçue à nouveau demeih, a trois 
benne», par M. Thomson. 

Lee ouvriers des porte 
Pari», £17 février. — M. Thomson, ministre, de k* 

Marine, a reçu, ce matin, une délégation des ouvriers 
de» ports qui lu< a été présentée par M. Ferrera, député 
de Toulon. Les ouvriers ont formulé quelques desiderata 
au sujet du travail à la tâche. Le ministre leur a dé
claré qu'il prenait leur oaïus» en considération, et qu'i 
allait examiner le bien fondé de leurs demandes. . . 

Le voyage d'Edouard VII en Frsno», retarde-
Londres. 27 février. — Il est fort douteux que 1» roi 

d'Angleterre se rende, le 4 mars, a Uiarrit», o r le sou
verain a, dit-on, l'intention 3e reculer son voyage d'une 
quinaséwai de jours. 

fin effet, Edouard VII ira probablement passer qnel-
enss» jour» à Kasadringham, d'où il partir», avec la 
Reins, pour le doutaient, vert le 17 ou le 16 mars. 

Graves aooueatlon» oontr» des députés 
Américain» 

Madrid, 27 février. — D'après une dépêche de a> 
Havane, le journal Diario Marina aurait confirmé le» 
détonciatkms Hta Ncv>-Yotk Herald contre les parlemen
taires «inorioam». auxquel» M. Bstrada Palran. aurait 
remis une «uimne de 57 millions de doVars en bous», 
peur amener le* Etats-Unis i déclarer k guerre à l'Es
pagne. 

La isngue traneaiee au Canada 
Lcndres, 2T7 révrier. — Une dépèche Rcut#r, d'Os» 

tawa, que publient .les journaux du matin, annonce que, 
i U Cïiiunbte de» oommune» canadienne, M. Lwîrgae 
a présenté <us) ordre du jour demandant que la^atwne 
française soit placée, an Canada, sur le pied d'égalité 
avec l'anglais. J?ar emmp'j», pour le» légendes dos incn-
naies et K» affaires postales, sir Wilfrid Larnar decta-.a 
que le français, se trouvait déii'waité »>û «i favoi»I>.e-
merat que Fanitl»»» au Canada. Le oVbat a étù ajonTJ.-. 

La suerre entre le Honduras et le Nicaragua 
Londm», 27 février. — On télégraphie de W^hing-

ton au Time»: 
< L» mis ïstre du Nicmafri» • est rendu li cr M dé

partement oTBtat et sa visite a eu pour résukiit que la 
réunion de la conférence d'arbitrage a été décidée. 

> Otte conférence se réunir» à Washington, tans te» 
des fctats Unis et dn Mexique. • 

UN DRAME EPOUVANTABLE 
dana rHénûn 

Violents incidents à la Oew d'assises 
Montpellier, 3T février. — Une affaire d'une gra

vité exceptionnelle est venue hier; devant le» as-
•iees de 'Hérault. Il s'agit du drame de Magalaa 
qui eut dans tonte la région le plue grand retentis
sement. 

L'accusé est un nommé Joseph Lauae, âgé l e 
46 an», cultivateur, qui, pour assouvir une basse 
vengeance contre son patron, M. Roque, proprié
taire à Magalaa, se rendit eues lui, en compagnie 
d'un siour Planés, pour l'assassiner. 

En l'absence de M. Roque, Planés, qui était ar
mé d'un sabre-baïonnette, sur lequel étaient écrit» 
eee mots : « Ni Dieu, ni maître F» évontra un pa
rent de M. Roque, lo joune Gustave Thieulet, dix-
sept ans, dont les intestins furent mis à nu. Mais, 
avant de mourir, Thieulet put faire feu sur Pla
nes qui, mortellement atteint, ne tarda pas à suo-
eombor. 

Lauae pénétra abus dans la maison, et, froide
ment, tua à coups de fusil la mère de oe jeune 
homme. 
- A l'audience, l'ecousé a eu une attitude déplo
rable. Il a déclaré ne regretter qu'une chose : ne 
pas avoir tué son patron, qu'il a injurié et sur le
quel il a voulu se précipiter lors de la déposition 
de ce témoin. 

Les gendarmes ont dû se jeter littéralement sur 
lui pour le maîtriser. 

Lauze a continué h ca;w.er du scandale pendant 
toute la durée des délntd et a demandé à être con
damné à mort. 

(Le préoidont des nssi^es, s'étant trouvé indisposé, 
n'a pu continuer à présider, et l'affaire, dans ce» 
conditions, a été renvoyée K une autre session. 

T être ire» important ai Pon en juge par le nombre 
de* orateur» inscrits — 17 jusqu'à maintenant. On 
suppose que cette interpellation pourrait se pro
longer durant trois séances au minimum. 

Le groupe radical-socialiste a nommé Une sous» 
commission chargée de préparer l'ordre du jour 
destiné à clore le débat, âpre» entente avec la sous-
commission nommée pour le même objet par la gau-
ehe-radioale. 

LES TROUBLES DE RUSSIE 

CHOSES ET AUTRES 
Madame survend sa domestique en train do goûter 

la sauce avec son doLjt. ^ 
— Ce n'est ras propre, AdMe, os que vous t'îtes la! 

Madame ne voudrait tout de màme pM que je 
•sliase une oiAlbar pour ai peu de c3io.se ! 

— x — 
Interview de Mme Ihilfaut, l'on» dea femme» oo-
are» à Paris : 

Etes-vous satisfaite de vos première» soi lie»? 
— Oh ! oui. Maintenant, mon siège est lai*. 

Cour 
'ermier 

INFORMATIONS 
Le projet sur les teelétés 

27 février. — La Commission ds la réforma 
Palais-Bourbon a examina le» amende-

tc-i m projet de loi relatif sas société», 
par M. Chastrast. 

b s notamment adopté l'amendement da M. Ay-
«aaré en vertu duquel le» part» de fondateurs ou bén»-
>eiiirn ne pourront être négociées que deux ans âpre» 
4» oortalitin km de la société. 

La tVanmissioa a repoussé l'amendement de M. 
3%Wrry tendant i restituer aux notaires le droit qui 
ses* est enlevé par 1s projet de recevoir l'acte de dècla-
•alina de souscription do capital et du versement. 

%j» dépôt sera fait au greffe du Tribunal de eom-
snsrcc. 

La sommlaslon des Jeux 
Paru, i7 février. — La Commission des jeux a en

tendu, cet spres-roidi, M. Clemenceau, qui lui a apporté 
taris du ^mjiwuuiaeut sur la propeaiUoo de lot dont 
aSs est saisie. 

Za> nréeident da Conseil accepte en principe la réglev 
snesasstwn prsjssée: il ne fait des réserves que auras» 
ssBssta ds détail, nntssnrasst «or ls auanlvm da p«*> 
lesrawttt. 

Lo projet a l a a s t sur I» revenu 

LA RÉPRESSION DE LA FRAUDE 
Une clrculair» du directeur général des contribu

tions Indirectes 
Parts, 17 février. — En exécution de l'article 19 

de la loi de finances du 30 janvier 1907, le direc
teur général des contributions indirectes icppelle 
aux agents de la régie que toute contravention en 
matière d'alcool entraîne, indépendamment des pé
nalités actuellement en vigueur, le paiement du 
q u i n t u p l e d r o i t de c o n s o m m a t i o n s u r l e * sp.tri-
ttleux fabriqués, 1 recelés », enlevas ou- transpor
tés en fraude. 

Les personnes surprises transportant fraudu
leusement, en vue de la vente, de l'alcool de vin 
ou de l'alcool fabriqué clandestinement sont, en 
outre, passibles d'un emprisonnement de six jours 
à six mois, et mPme d'un an en cas de rôcidive. 

En ce qui concerne les visites domiciliaires, ht 
circulaire du directeur général invite les agents de 
la régie à solliciter du juge de paix, de préférence 
au président du tribunal civil, l'ordonnance de per
quisitions prévues par la loi de 1905. 

Celle-ci dit, dans son article 14, que la visite des 
locaux de particuliers non soumis à l'exercice est 
subordonnée à une autorisation préalable du pré--
sident du tribunal civil ou du juge de paix, indif
féremment. Cette dernière juridiction étant beau
coup plus expéditive, lés agents des contributions 
indirectes sont invités a y recourir de préférence 

LES BLESSÉS DU «KABYLE» 
EUt satisfaisant 

Toulon. 27 février. — Le préfet martime vient de 
recevoir une dépêctie lai -ï.fmonçnJit o i s tous les bles
sés dans t'acculent du Kaligle sont dans un état très 
satisfaisant. 

Les neuf blessé» ont p&ssé une nuit relativement 
bonne. Le quartier-maître Loisctii, qui est le plus griè
vement atteint, est toujours dan* un état tris grsvs, 
et on np peut encore &e prononcer «or la gravité de» 
brûlure^internes provoquées par l'absorption de vapeur. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
UN NOUVEAU DEBAT 

Les radicaux délibèrent secrètement 
Paris, 27 férrior. — Depuis plusieurs jours, on 

parle avec certain mystère h la Chambre des sur-
urises possibles que pourrait ménager le prochain 
débat, sur l'application de la loi relative au re
pos hebdomadaire, que souUroroat vendredi pro
chain, les interpellations de MM. Georges Berry, 
Pueoh, Engerand et Laiferro. 

Ce qui fait l'intérêt du la question, o'est que le 
gro.' du parti radioal est favo. ablo à de nombreu
ses dérogatioBS à la loi, ta:) lis que le. *cvi«listes 
unifiôs, suivis d'une forte fraction de l'extrêmo-
gaucho, voient dans l'octroi c'.o ces dérogations un 
commencement de l'abrogation de la loi et font 
«boruH avec la Confédération du Travail pour s'op
poser à tout rcmaOH-uK-nt de la loi. 

On n'a pas oublié U violente-altercation qui se 

eroduk-ût il y a deux mois entre MM. Jaurès et 
[anjan à ce sujet et divers le Eloe en deux par-

Siew -'galcM, tout en nv-ttant sur les charbons le 
ministre du Travail qui parut un in-ttant perplexe 
sur le parti a prendre. C'est cette perplexité dont 
p r i r e n t h<.nun n o t e à <*i m o m e n t , loa rad icaux d i s -
eidnts, qui leur a saî s doute suggéré d'escompter 
les jojisrîqiiencc.-, d'nno nouvelle d:'.-*cussinri sur le 
repos heMaoaadaire, po-.i'- fa're piôoc <vti fabinet. 

Le groupe radical a délihéré hier sur ce 6ujet 
a%es mystérieusement. On prête à M. Puech-le 
projet de" prononcer un dtacesusj important. La gau-
chf iS'liiajn »w IslirOa s'es-'. aussi occupée de la ques
tion. Elto s'ost prononcée pour le maintien de la 
loi et, hestile au repee pur fonloment, elle n'accep
terait do dérogations îi la loi que pour les boulan-

Il semble bien, ssn» qu on fU'-sse en préciser, que 
tout un parti nombreux cet prêt, dans le bloc, k 
oherelier notée k M. Vivinni, si, comme l'espèrent 
le» conjurés,- leminfMre du Travail e t le_gpnverne-
œeiit so solidarisent a faire- lé Jeu des coltoetivie-. 
tes. On espérerait que le gouvernement pourrait, h 
la faveur d'incidents, fe trouver mal engagé sur 
cette question. En tons cis , le débat parait devoir 

i L'OCCASION DU 1 0 5 E ANNIVERSAIRE 
DE U NAISSANCE DE VICTOR HUM 

•»»r» 87 février. — La Onr»swi»ainn de èâstshstùa 
beaju de la Chamhr» a osatiaoé aujourd'hui ta di»-

LA MANSARDE DE VICTOR HUGO 

Paria, 27 février. — Nous avons signalé, nu mois 
d'août dernier, la découverte faite dans une rue 
du vieux Paris d'une mansarde qui fut habitée par 
Victor Hugo, pendant quelques mois tic l'année •K 

» président de» « Hnsjophile» », M. Olivier do 
Gourous' et M. LeOie KdcW, lo conservateur du mu
et» Victor-Hugo, visitèrent la mansarde du 30 de 
la ru» du Dragon et acquirent la certitude que le 
frsnd poète y avait logé au temps de sa jeunesse. 

Il fut décidé par la Société des Hugophiles qu'une 
plaque commémorâtive serait apposée sur la faça
de de la maison de ta rue du Dragon, et que l'appo
sition aurait-lieu h l'occasion du 108e anniversaire 
de la aaUsanoe de Victor-Hilsjo, qui naquit k Be-
gunçon, le 98 -fevrieé 130J. 

tfcfier, ru présence d'un É^Uml nombre d'admira
teurs de l'iRostre poète, une plaque en marbre a 
été placé» suc la racnde do la maison de l s rue 
dit DmgoM. 

TENTATIVE CRIMINELLE 
CONTRE LE GRAND-DUC NICOLAS 

Saint-Pétersbourg, 27 février. — Le t Novoie 
Vremia » rapporte que M. Migailowky, conducteur 
en chef des trains grands ducaux a aperçu hier 
soir sur la ligne de Tsarskoie-selo un individu qui 
plaçait une boite sur un rail près du pavillon de
vant lequel devait passer le grand-duc Nicolas, 
commandant en chef des troupes de la section mi
litaire de Saint-Pétersbourg, revenant, par che
min de fer, de Tsarskoïe-Seïo. 

Le conducteur a saisi l'individu par le bord de 
son vêtement, mais celui-ci s'est dégagé a couru 
dans un traîneau que le cocher qui l'attendait a 
lancé à toute vitesse. 

Le conducteur qui avait pour toute arme un re
volver non chargé a crié vainement pour appeler 
du secours, l'endroit étant désert. Les autontés 
prévenues et accourues sur les lieux ont constaté 
que la voie contenait une bombe de g centimètres 
de long, sur six de large, munie de deux tuyaux 
en verre contenant chacun 8 tubes en cuivre, des
tinés à propager l'inflammation. 

La bombe contenait trois livres et demie de ful

minate de mercure, dont la force explosive eût été" 
énorme. Des perquisitions sont faites aux alen» 
tours. La garde a été renforcée. 

UNE ÉCOLE* INCENDIÉE 
en Amérique 

Plu» de M entants brûlé» vif». — Sauvâtes;» lav 
possible. — Mort héroïque de la 
Londres, 27 février. — Une dépêche de Montréal con

firme la nouvelle du terrible incendie qui s'est déchu* 
{hier & l'école protestante dn Hodbalaga. On assur* 
que 40 enfante au moins auraient é» brûlés vif» 

Malgré leur nécessité reconnue par les 1 MBSMIIS 
scoUiies, en novembre dernier, les échelles de sauve
tage faisaient défaut. Aussi, les pauvres petites victi
mes ont-eUes été bloquée» par te feu sans aucuns pos
sibilité d'échapper. Elles ont été étouffées par la fumée. 

Avec un héroïsme admirable, la directrice de l'école 
Miss MaxvreH s'est sacrifié» en essayant de sauver que)-
qoes unes de ses élèves. Elle fit des efforts désespéré» 
pour arracher aux flammes, les plus petits enfants, et 
périt dan» une dernière tentative. Il y avait 250 enfants 
dans l'école an moment où le sinistre a éclaté. 

On a retiré M cadavres 
Londres, 27 lévrier. —On cable d'Ottava que le nom

bre de» cadavres d'enfants retiré» iusrra'n os matin de» 
décombres de l'école incendiée d'Hochelaga, est d'un» 
cinquantaine. 

Il se confirme que la directrice de cette école, Miss 
•uomrael, sût ou se sauver, mai» qu'elle es précipita, à 
travers les flammes pour tenter de sauver les enfants 
et qu'elle mourut asphyxiée par In fomée, i quelque* 
pas d'iune grande baie vitrés qu'elle voulait probable
ment ouvrir. 

La plupart des enfants victimes de l'incendie péri
rent asphyxiés comme leur directrice. 

On croit qu'il reste encore que(q,uea cadavre» nu» ls» 
décombres. 

Des scènes d'effrayant désespoir continuent 4 se pro
duire lorsque les parents reconnaissent les corna de Isa* 
enfants morts. 

A P R E S LA SÉPARATION 

L'ÉTAT DES NÉGOCIATIONS 
Où en est-on? •- Contradictions. -- Les courants politiques 

Les papiers de la nonciature 
Les actes des municipalités à propos des églises et des presbytères 

Après les notes parues, dans la t Croix » d'une 
part ot dans le « Temps » d'autre part, il parais
sait acquis que le gouvernement ne répondrait pas 
à l'archevêque de Paris et que tous pourparlers 
étaient rompus. 

Mais une note d'allure officieuse parue dans le 
• Journal », disait mercredi : 

s Contrairement i certaine* informations parues dans 
divers jounauix, il est exact que, suivant les instruc
tions du ministre ds* cultes, le préfet de la Seine a fait 
connaître au cardinal Richard, archevêque de Paris, 
que le projet de contrat qet'il lui avait soumis n'était 
pas accepté par le gouvernement. 

> M. de Sekes a ajouté qu'il était disposé i examiner 
une nouvelle formule, si elle était conforme aux décla
rations faites a la tribune par M. Briaj.û. Il attend 
donc les propositions .qu'on pourrait lui faire, mais il 
ne prendra pas lui-même l'initiative des négociations. 

» Nous croyons savoir d'autre part qu'en ce qui con
cerne les contrat» déjà passés dans plusieurs cemmurje», 
entre les maires et les curés, le gouvernement n'inter
viendra pas par urne mesune générale. On estime que ces 
contrats peuvent être légaux, même s'ils ne referment 
pas les clauses, exigées a Paris, ectx-yruant les congré-
ganistes et les prêtres étrangers, s 

» Pour les oommume» dans lesquelles aucun bail n'aura 
été consenti ,lo gouvernement «e bornera i prendre de» 
memrr*s pour que PégJi£« reete ouverte et toujours à la 
disposition des fidMes du culte catholique. Dan» ce cas, 
les réparations restent A la charge des muincipalités, 
mus elles na sont pas obligatoires, quoique l'Etat 
puisse, as besoin, particàper a la dépende. 

> C'est dans ce but que le ministre des cultes se pro
pose de créer une caisse œntrale qui serait alimentée 
par un prélèvement sur les biens ecclésiastiques dont la 
loi de 1907 prescrivait l'attribution er.tière auoe établis
sements communaux de bienfaitsance. > 

D'autre part, l't Agence Fournier • annonçait 
que M. Briand, ministre des Cultes, devait avoir, 
dans la journée, un entretien avec M. de Serves. 
Cette conversation, dit l'agence, aura pour objet 
des négociations qui avaient été engagées entre la 
préfecture de la Seine et l'archevêché de Paris. 

Cependant, la t Liberté » écrivait dans la soirée : 
m A l'archevfclié, on considère que les pourparlers 

sont définitivement rompus, et cette opinion est confir
mée, non seulement par le silence du gouvernement, 
mais aussi par le» derr.ièTes dépêches reçues de Borne et 
qui expliquent tro6 nettement l'attitude n«ê-:esr.aire du 
Vatican. » 

La 1 Croix » de son côté, disait : 
• U est certain aujourd'hui que le préfet do la Seine 

ne fera aucune rénonse à l'archevêque o'e Paris. Le 
tact avec lequel M. de Selves avait conduit la négocia
tion ne permet pas de lui faire porter le poids d* cette 
inconvenance. > 

Explication» proposées 
Paris, 37 février. — Un homme politique qui au

rait vu M. Briand dans la matinée et lui aurait 
demandé ce au'il fallait penser des notes contra
dictoires parues dans la presse au sujet de l'atti-
ture du gouvernement à l'égard du cardinal, as
sure que M. Briand a répondu : 

• M. de flelves a dû certainement fasire une commu
nication i l'wclievêché pour cette bcivie raison que je 
<en ai chargé. • 

D'autre part, un ministériel se disant informé a 
donné l'explication suivante qui est au moins sub
tile : 

• Remarques, disait-il, les termes employés par le 
Jnurnal c I» Préfet de la *Semo a fait connaître au car
dinal Richard s, il y a plusieurs faccr* de faire con
naître quelque chose à quelqu'un. Les délégués de 
f archevêque étaient depuis quelque temps en rapport» 
tous le» jours avec M. de Sêlves ou »es représentants. 
U se peut que le rejet des propositions de rarchevêque 
n'ait éfté porté à la connaissance do cardinal Richard 

aue par un de ce* derniers et c'est pourquoi, sans 
oute, l'archevêché déclare qu'il n'a pas reçu de com

munication parce qu'il n'y avait pas de communication 
écrite, tandis que M. Bnand tient pour une communi
cation définitive une simple commnrnication verbale. » 

Les contrats en province 

Paris, 27 février. — On affirme que le gouver
nement n'avait pas l'intention d'annuler les con
trats passés en province, tels que les contrats con
formes au modèle de M. Klotr, par exemple, pas 
plus qu'un grand nombre de contrats, conclus sur 
les indications des évoques, contrats qui sont con
sidérés par M. Briand, comme légaux. 

Le gouvernement considérerait que les maires 
n'étaient nullement forcés à insérer dans les con
trats, les clauses relatives aux étrangers et aux 
anciens congréganistes. clauses qui, si elles ne 
sont pas obligatoires, pour les communes, le sont 
à'ce qu'il prétend lorsque c'est l'Etat qui traite lui-
même. 

Lot •.sature do Mgr Montagnlnl 
Rome, 37 février. —.L'* Osservatore Romane t 

publiera ce soir de source autorisée Tinformation 
suivante : 

s Les prétendues révéMfaewj d as j» 

concernant les documents saisis chez Mgr Montagnini 
sont remplies de nouvelles dénaturées et d'allégations 
fausses, particulièrement celles dirigées contre dea 
ecclésiastiques qui jouissent de la confiance du Saint-
Siège. 

» La simple observation suffit i se rendre compta 
du caractère tendancieux de ces nouvelles. 

a D'ailleurs il est facile de déjouer la conduite da 
gouvernement français. Ce dernier, en effet, n'a sa, «si 
présence dn refus de l'église de se soumettre wrx «con
ditions inacceptables de la circulaire Briand, qu» laV 
ponoVo par de» perquisition» exercés» contre Mgr Mon-
tagrifini. 

v > Os mém» mainterxaot. devant le nouveau refus dg 
l'Eglise de subir les conditions non moire inacceptable* 
rmposées par le contrat de jouissance, le gouvernement 
«iç sait que répondre par la violation du droit, de la 
vérité, saisi q-.ie des 1 i»n l'mam respectées par mot 
gouvememett civil, t 

A ce propos, le correspondant de la < Croix > h 
Rome, télégraphie que la publication de ces pa
piers est sévèrement jugée dans les milieux diplo
matiques, autant pour le fond que pour la forme,, 

La diocésain» de Bordeaux 

Le cardinal Lecot, 'archevêque dé Bordeaux, 
vient, dit le « Figaro •, de prendre une décision 
par laquelle est rendue obligatoire dans toutes les 
paroisses de son diocèse l'asosciation dont on * 
tant parlé et sur laquelle on a tant discuté. Il s'ex
plique à cet égard par une lettre qu'il adresse aux 
membres du comité central. H les instruit d'abord 
de certaines dispositions qu'il a otites et qui da-
vTont leur servir de base pour l'établissement dn 
projet de budget de l'association diocésaine pour 
1007. C'est notamment l'unification des traite
ments des curés et des vicaires. Traitement fixe 
pour les curés-dorens, 1.200 francs; pour tous les 
autres curés 1.000 francs; pour tous les vicaires, 
550 francs. A ce traitement fixe s'ajoutera » une 
partie variable qui sera proportionnelle aux coti
sations recueillies dans la paroisse pour l'associa-» 
tion diocésaine. » Etc. 

Voici, à titre documentaire, la conclusion du car
dinal Lecot : 

« Comme cenr'-quence de ces dirc-f^s dispof.iti.-tn» et 
po>vr «.çsurer la réussite oomp'iNt-e t'r outre CKsociatiott 
diocésaine, et 'le paiement, des t*-Tit<wents de notre cler
gé, nous rendons obi ijr,it»i<v ilans tontes les paroisse» 
du diocèse, 1 mvnniaation de no<*e association diocé
saine. Tous nos '.retiras devront considérer comme une 
obltjration de eoniacienee de ten-iT compte à laseociatioo 
diocésaine de la totalité detl sommes ̂ 'qu'ils recevrons" 
pour le denier dV> clergé, "«oit 'in'ils les versent comma 
cotisations d'adhérents à ra*3ocia*ion. soit que. lès re
cevant d'aoonvmes. Sa en fassent connaître Ht stoetsat 

Les municipalités et les contrats 

Albi, 27 février. — Les municipalités de Réar-
mont, Ronffiac et Carlus, n'ont pas voulu accorder 
les baux des presbytères aux curé? qui ont été mis 
en demeure de quitter les immeubles. Il en a été 
de même à Pompidon dans la Loxère. 

D'autre part, on télégraphie de Montpellier 
qu'à Neffles, près de Béliers, le Conseil munici
pal a refusé de louer l'église au prétexte que le 
curé ne lui convenait pas. Il a saesM fait apposer 
sur la porte de l'église qui vient d'être fermée', one 
;ifriche où il cherche in justifier la mesure prise. 

Par contre, le Conseil municipal de Sainte-Sa-
vinc dans l'Aube, saisi d'une demande de loca
tion de l'église, par le curé, a pris la résolution sui
vante : il n'y a pas lieu d'étudier rctucllcmcnt la. 
demande du locataire, le muirc, pourra, par arrêté 
reconnaître au desservant dans l'église, le droit 
gratuit d'administration, de garde de police, dans 
les'conditions actuelles avec la faculté Je pourvoir 
à ses frais au menu entretien. 

X>£txxsa - l e N o r d 
A HAUBOURDIN 

l.e maircu d'Haubourdin, M. Potié, vient do 
faiic voter par son conseil municipal la désaffec
tation du presbytère qui servira désormais d'éco
le. 

A SECLIN 
Le conseil municipal de Scclin, dans sa séanco 

de vendredi, a étudié la question du bail du pres
bytère. Vu le mauvais état des locaux du presby
tère et attendu que la ville est obligée dis faire 
une emprise importante sur le jardin de cet .'Im
meuble pour la construction d'un dépôt de pom
pes il incendie, le conseil autorise le maire à 
passer un bail de dix-huit ans avec M. Helle, 
curé-doyen de Seclin, pour le presbytère et la 
maison vicariale. Le prix do location est i x é a 
«50 francs par an pour le presbytère et à Mb 
francs pour ta «aiaom vicoris*-. tre«ç»i, fraacs oow 

. 

c3io.se
dispof.iti.-tn�

